
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

   



3/11 

 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Défrichement partiel de 7.5ha dans le cadre de la réhabilitation des planches agricoles au Mont Sous-Saint-Jean (90200 Auxelles-Haut) et réinstallation de prairies naturelles.
La ferme des Montagnôts
MERCIER Claire
Entreprise individuelle
47. Premiers boisements et déboisements en vue de la reconversion de sols.a) Défrichements soumis à autorisation au titre de l'article L. 341-3 du code forestier en vue de la reconversion des sols, portant sur une superficie totale, même fragmentée, de plus de 0,5 hectare
La surface totale du projet est d'environ 7.5ha.
Défrichement d'environ 7.5ha au Mont Sous-Saint-Jean (Auxelles-Haut, 90200).En reprenant la surface étudiée lors de l'étude Ecoscop de mars 2020, le projet s'inscrit dans la dynamique d'ouverture des paysages portée par la commune d'Auxelles-Haut 90200 et accompagnée par le Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges. S'y ajoute à l'ouest du site une zone d'environ 2.7ha, également d'anciennes planches agricoles, sur laquelle mon épouse et moi-même souhaitons également développer notre activité.Essences majoritaires : friche de ligneux, érables et frênes (atteints de chalarose) en grande majorité. Hêtraie d'environ 26 ares. Environ 80 ares d'épicéas et sapins atteints par le scolyte. Une haie de douglas d'environ 7 ares. Quelques chênes, bouleaux et fruitiers (héritage du passé) éparses.
89442483700017
Mise en valeur du patrimoine naturel et paysager, préservation de la biodiversité, reconquête des paysages.Reconquête des espaces agricoles et création d'une activité d'éco-pastoralisme pour répondre aux besoins locaux (publics ou privés), plantation et expérimentation de fruitiers et petits fruits résistant aux défis climatiques à venir et destinés au marché local, création/préservation de zones favorables au développement de la biodiversité (prairies naturelles, haies sur talus, corridors, plantes mellifères, ruches de biodiversité...).Dans le cadre de l'activité agricole, un permis de construire pour un bâtiment d'une surface au sol d'environ 200m² sera demandé.
Le défrichement se fera par zones successives d'environ 1 à 2 ha sur une période de 3 à 5 ans en fonction des accords trouvés avec les autres propriétaires du site (vente/échange de parcelles, location, association foncière pastorale...).Etant d'ores et déjà propriétaires d'environ 4ha sur cette zone, le début de la phase de travaux débutera dès que possible.Le défrichement sera réalisé par abattage ciblé, débardage mécanisé et arasement des souches. Ce processus permettra une réouverture du paysage identitaire de la zone avec ses planches agricoles sans dégradation du site. Le défrichement se limitera au strict nécessaire pour la repousse d'un tapis herbé. Il n'est pas question de coupe blanche dans ce projet, l'ombrage apporté par les arbres préservant l'herbe en période de sécheresse et permettant aux animaux de s'abriter.Les haies sur talus et les arbres remarquables seront conservés et valorisés dans une logique de promotion de la biodiversité.L'enlèvement des grumes se fera par camion grumier par le chemin forestier (pas de retour en charge dans le village).
Pas de phase d'exploitation concernant le défrichement. La phase d'exploitation concernera l'activité agricole créée.
Autorisation de défrichement.Permis de construire.
Superficie défrichée
7.5ha
Auxelles-Haut90200Mont Sous-Saint-Jean
47
44
35
6
45
47
1
2
Type I : PLANCHE DES BELLES FILLES, BALLON ST ANTOINEType II : BALLONS D'ALSACE ET DE SERVANCE
2
1
1
2
Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges : Accompagnateur de l'ouverture paysagère portée par la commune d'Auxelles-Haut (Annexe 7).
1
1
1
2
Risque minier : plan en cours (par le département)Risques sismicité (modérée à 3/5), de glissement de terrain et radon (fort) : absence de planInondation par débordement de cours d'eau (Rhôme)
PPRI approuvé (14 sept 1999, en révision)
1
1
1
1
2
ZSC "Forêts, landes et marais des Ballons d'Alsace et de Servance"ZPS "Réserve Naturelle Nationale des Ballons comtois en Franche Comté"Distance : 1180m du centre du site (observatoire) à la limite de la zone Natura 2000.
1
1
1
1
1
1
Selon l'INPN, la ZNIEFF type I "Planche des belles filles, ballon St Antoine" est soumise à plusieurs menaces dont la fermeture des chaumes à cause de l'abandon progressif des pratiques pastorales traditionnelles.A ce titre et bien que le projet se situe en deçà de la Lande, la logique d'ouverture paysagère et le retour à une activité pastorale semblent tout à fait cohérents. La valorisation de la biodiversité est une des priorités de notre projet.
1
Aucune nuisance en ce qui concerne le site natura 2000.Cependant nous sommes sensibles à la ZICO qui englobe l'ensemble de la commune. Les espèces comme le Grand Tétra et la Gélinotte des bois nichent plus haut sur les crêtes dans le massif forestier, d'autres espèces répertoriées dans la ZICO qui sont susceptibles de cohabiter avec notre projet seront au bénéfice de la valorisation de la biodiversité inhérente à celui-ci.
1
2
Consommation d'espaces forestiers.Ces espaces sont cependant classés au POS comme terres agricoles.
2
Risque minier sur une partie du site.
2
Zone sismicité modérée.Risque radon fort.
1
1
1
1
1
Bruit uniquement lié à l’abattage / rognage des souches. 
1
1
1
1
1
1
1
1
2
En faible quantité de par la nature de l'activité agricole envisagée, prairie naturelle, faible charge au pâturage.
1
1
Réouverture du paysage identitaire de la zone avec ses planches agricoles.
2
Création d'une activité agricole répondant à des besoins locaux et en phase avec les enjeux environnementaux actuels.
1
1
Il s'agit d'un projet au service de la commune et des particuliers à travers la création de son activité agricole d'éco-pastoralisme. Il apporte une réponse à la question de "l'après ouverture paysagère". Cette ouverture souhaitée par la commune et validée par le PNRBV est cohérente avec la préservation de la ZNIEF I "PLANCHE DES BELLES FILLES, BALLON ST ANTOINE" menacée par la progression de la forêt.Nous avons fait le choix d'une faible charge au pâturage, avec des animaux sélectionnés pour leur rusticité (vaches Highland, chèvres des fossés ou de Lorraine...), répondant aux besoins locaux et ne générant que peu d'effluents (en cas de besoin les bêtes séjourneront sur litière accumulée pour une gestion durable de ces effluents).La valorisation de la biodiversité est au centre de nos préoccupations : les arbres remarquables et les haies sur talus seront conservés et développés pour offrir abris et corridors aux oiseaux et petits animaux. Des ruches de biodiversité seront installées et des fruitiers seront plantés. Le tout avec une gestion durable des ressources (récupération et valorisation de l'eau de pluie...).
Notre projet est un retour aux sources pour les anciennes planches agricoles d'Auxelles-Haut (Annexe 9). La réinstallation de prairies naturelles et les autres mesures abordées précédemment ont du sens au regard de la biodiversité mais aussi de l'identité paysagère et historique du village. C'est un projet pilote, préambule à une ouverture de paysage plus conséquente portée par la commune et accompagnée par le PNRBV. C'est également une création d'activité agricole, nous souhaitons débuter notre activité rapidement, par passion mais aussi devant la prolifération année après année de certaines espèces colonisatrices comme la fougère aigle et la progression inlassable de la forêt. Nous estimons donc que notre projet fait sens et qu'au regard du formulaire rempli il devrait pouvoir être dispensé d'une évaluation environnementale.
Annexe 7 : Projet ouverture paysagère PNRBV (partie 5).Annexe 8 : Pages relatives au projet dans l'étude ECOSCOP (mars 2020) concernant l'ouverture des paysages à Auxelles-Haut. (partie 6.4).Annexe 9 : Photographie aérienne 1950-1965 (partie 7).
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